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Procès-verbal de synthèse

1 GÉNÉRALITÉS

1.1 Rappel de l’objet de l’enquête publique

La construction d’un parc photovoltaïque, dont la puissance de crête est supérieure à
250 KW, doit être précédée de la délivrance d'un permis de construire, conformément aux
dispositions des articles R421-1 et R421-9 du Code de l’Urbanisme.

Un permis de construire est également nécessaire pour la construction les locaux
techniques ayant une surface de plancher supérieure à 20 m2.

Le permis de construire n° PC 009 199 21 A0021, pour la construction d’une centrale
photovoltaïque flottante à Montaut, a été déposé le 16 décembre 2021.

La demande de permis de construire apporte les précisions suivantes :
Construction d’une centrale photovoltaïque flottante sur deux plans d’eau situés sur la

commune de Montaut.

La surface comprendra :
- Des structures flottantes supportant les panneaux photovoltaïques et inclinés vers le

Sud ;
- Cinq postes électriques : bâtiments préfabriqués d’architecture et de volumétrie simple

(toitures terrasses, volumes parallélépipédiques. Ces postes assurent la transformation
du courant électrique et peuvent assurer son injection sur le réseau ;

-  Deux conteneurs pour le stockage des pièces de maintenance ;
- Des clôtures grillagées d’une hauteur de deux mètres ;
- Des pistes de circulation internes au parc, stabilisées sur cinq mètres de large ;
- Trois mats de vidéo surveillance ;
- Deux rampes de mise à l’eau ;
- Deux aires d’aspiration pour le SDIS.

Le permis de construire ne peut être délivré que lorsque la procédure d’enquête publique
est terminée.
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1.2 Bilan de la consultation

 Aucune observation n’a été apposée sur le registre papier disponible à la mairie de
Montaut.

 Les permanences du commissaire enquêteur ont permis de recueillir un avis
favorable (ajoutée par le CE sur le registre numérique pour l’exploitation).

 Sur le registre numérique 17 observations ont été déposées, dont 01 par mail.

Certaines observations expriment simplement un avis, favorable ou défavorable, mais il est
apparu que le débat local dépasse celui de la production photovoltaïque, pour aborder celui
des gravières et de la perte de la surface agricole ou naturelle.

Ce Procès-verbal de synthèse ne reprend pas les observations exprimant clairement un avis
ou débordant du projet, mais uniquement celles qui posent une question ou font une
proposition.

1.3 Statistiques

 Le dossier d’enquête numérique a fait l’objet de 980 visites.
 Les visiteurs ont téléchargé 652 documents.
 16 contributions ont été déposées par les visiteurs sur le registre numérique.
 1 contribution a été reçue par mail.
 1 contribution a été recueillie par le commissaire enquêteur lors des permanences.

Le tableau ci-dessous reprend les données de téléchargement des documents.

Nom du fichier Téléchargements
Avis d'enquête publique 45
Arrêté d'enquête publique 34
0. Sommaire du dossier d'enquête publique 15
I. Arrêté d'ouverture d'enquête publique 9
I. Avis d'ouverture d'enquête 8
II. Note de présentation du projet 26
III.1. Cerfa n°13049*07 - demande de permis de construire 9
III.2. PC1 à PC8 - Dossier de plans (modifié en mars 2022) 19
III.2. PC2.4 - Plan masse technique A0 17
III.3. PC11 - Étude d'impact sur l'environnement (EIE) 388
IV.1. Addendum n°1 - Projet PV flottant Montaut 9
IV.2. Mémoire en réponse à l'avis MRAe 17
IV.3. Addendum n°2 - Projet PV flottant Montaut 10
IV.3. Complément n°2 - Mesures compensatoires 17
V. Certificat de dépôt des données de biodiversité 7
VI. Avis émis sur le projet 16
VII. Avis du Syndicat du SCOT Vallée d'Ariège 4
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1.4 Bilan sommaire des contributions

Le bilan de la consultation numérique fait apparaître 18 contributions.
Note : Les deux contributions (N°6 et N°14) ayant la même origine (adresse IP identique)

sont d’avis opposés. Selon les informations recueillies auprès du prestataire (Préambules), ce
cas peut se produire lorsque des contributeurs distincts utilisent un accès internet
d’administration ou d’entreprise (par exemple EDF, la SNCF ou d’autres grands groupes qui
utilisent leur propre réseau national).

Sur 18 contributions, 15 expriment un avis favorable, 2 un avis défavorable, et 1 avis est
neutre. L’analyse plus fine du contenu des contributions apparaîtra dans le Rapport
d’enquête.
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1.5 Le procès-verbal de synthèse

Le code de l’environnement stipule en son article R123-18 :
« Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai

de huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. (…).

Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un délai de quinze jours pour
produire ses observations. »

Le présent procès-verbal de synthèse est établi dans ce cadre. Il comporte 22 questions :

- les observations du public, numérotées de 01 à 05 ;
- les observations des personnes publiques, numérotées de 06 à 07 ;
- des observations du commissaire enquêteur, numérotées de 08 à 22.

En application de l’article R123-18 du Code de l’environnement, le porteur de projet
(CN’AIR) dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations.

1.6 Information complémentaire

Des observations concernaient plus la gestion des anciennes gravières que le projet de
centrale photovoltaïque en lui-même.

Des questions ont donc été posées à Madame Mallorie ALBERT, responsable « Foncier et
Environnement » de la société Lafarge / Agence MIDI PYRENEES GRANULATS.

Le détail de ces échanges sera disponible dans le Rapport d’enquête, mais certains points
m’amènent à demander des précisions à CN’AIR dans le présent PV (question 21 notamment).
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2 OBSERVATIONS

2.1 Observations du public

2.1.1 Reçue par mail

1. Observation numéro 4 (Email) de Madame DURAND
Ces carrières sont situées en plaine, et la production solaire est intermittente. Pourquoi ne

pas y associer des éoliennes (de taille raisonnable) ?

2.1.2 Sur le registre numérique

2. Observation numéro 10 (web), anonyme
Est-il prévu un décompactage des anciennes pistes d’exploitation des gravières afin de

permettre un ré- ensemencement avec les espèces locales ?

3. Observation numéro 11 (web), Monsieur Christophe LEMARRE
Quelles sont les retombées financières, au bénéfice de la commune, liées au projet ?

4. Observation numéro 11 (web), Monsieur Christophe LEMARRE
Existe-t-il des possibilités d’extension du parc (autres gravières ou agri- photovoltaïque) ?

5. Observation numéro 14 (web), Monsieur Pierre GARCIA
Les impacts environnementaux auront lieu dès la mise en chantier du projet. Quel sera le

phasage de la mise en place des mesures compensatoires, débuteront-elles dès l’ouverture
du chantier, voire avant, afin d’offrir un écosystème de repli aux oiseaux et chauves-souris ?

2.2 Observations des Personnes publiques associées
Par la Décision n°03-2023 du 07-03-2023, le Syndicat mixte du SCOT de la Vallée d’Ariège a

émis un avis favorable au projet.

Dans son paragraphe 2, c’et avis formule la proposition suivante :
« Il pourrait être opportun d’ouvrir le futur Comité de suivi et de concertation, dont la

périodicité serait annuelle, aux acteurs locaux au-delà des services de l’état et de la Commune,
à des représentants de la Communauté de communes et du Syndicat de SCOT porteur du Plan
Climat. Cela permettrait de poursuivre la concertation effectuée au cours de ce projet, d’une
grande qualité dans l’écoute et la prise en compte des remarques, réalisée par la CNR. »

6. Quelles sont les dispositions actuellement prévues pour ce Comité ?

7. Est-il possible de suivre la proposition du Syndicat du SCOT ?
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2.3 Observations du commissaire enquêteur

Ci-dessous figure un extrait de la page 19 du complément n°2 (pièce IV.3).

8. En complément de la question n°6 : quelles seraient les possibilités pour CN’AIR
d’intervenir pour pallier des incidences environnementales imprévues ?

9. Les matériaux de construction, l’électronique et toutes les énergies ont subi une
très forte inflation depuis que le projet a été initié. Cela pourraît être à même
d’impacter le projet. Quel est le coût global estimé du projet, et son amortissement
prévu ?

10. Le projet a-t-il fait l’objet d’un certificat d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI)
délivré par le préfet de région ?

11. Afin de minimiser les atteintes à des espèces comme les lièvres, renards ou
blaireaux, la clôture du terrain qui entourera les installations photovoltaïques pour
les protéger aura des ouvertures adaptées aux mammifères de petite et moyenne
taille. Une convention sera-telle passée avec une société de chasse locale pour
d’éventuels prélèvements des gros gibiers susceptibles de dégrader les lieux
(sangliers notamment) ?

12. Un grand nombre d’étuis de cartouches vides sont visibles sur le site (plomb n°4
essentiellement, ce qui correspond généralement à la chasse au canard et au
lièvre). Quel est le statut cynégétique actuel et futur des parcelles où seront
installés les panneaux ainsi que pour le site de compensation ?

13. Y-a-til des risques de pollutions liés à la nature même des panneaux et des supports
(peut-être dûes au lessivage des parties métaliques des cadres et panneaux par la
pluie) ?

14. Existe-til des risques de pollution liés à la maintenance des panneaux (nettoyage) ?

15. Est-il possible d’avoir des des détails sur le projet éducatif qui sera mis en place ?

16. Y aura-t-il des servitudes liées au projet ?

17. Le raccordement au réseau du projet est envisagé sur le poste de saverdun. Cela
est-il toujours d'actualité voire définitivement décidé ?
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****
Page 58 de l’étude d’impact (pièce III.3), sont évoqués l’évitement et la mise en défens de

la bâtisse en ruine : Cette bâtisse devait initialement être détruite pour des raisons de sécurité
mais à la vue des enjeux avifaunistiques, il a été décidé de préserver ce patrimoine et d’assurer
la sécurité du public par une mise en défens.

18. Il apparaît que la bâtisse n’est plus désormais dans le même état que lors de la
réalisation de l’étude d’impact (photos ci-dessus 2079 vs avril 2023).

L’état actuel de la bâtisse lui permet-il d’assurer son rôle dans le cadre des enjeux
avifaunistiques, et ne représente-t-elle pas un danger pour le public dans le cadre du parcours
pédagogique prévu ?
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****

La compensation d’atteinte à la biodiversité nécessite aussi d'assortir le projet d'une
protection foncière garantissant le non changement d'affectation des terrains sur le long
terme. Le caractère inaliénable des terrains acquis pour la compensation est un gage de
pérennité à privilégier mais les actions peuvent aussi être mises en œuvre sur un terrain qui
fait l’objet d’un contrat de gestion à long terme avec le(s) propriétaires(s). Il est donc
nécessaire de choisir un opérateur qui assurera la mise en œuvre sur le long terme des
mesures compensatoires entreprises sur le site.

19. Quelle est la nature des baux ou conventions (futurs) concernant les parcelles du
parc et du site de compensation ?

20. Quel sera l’opérateur qui assurera la mise en œuvre des mesures compensatoires ?

*****

Il est prévu un programme de gestion des végétations plantées, tant sur le site d’exploitation
que sur le site de compensation. (Documents IV.3. Complément n°2, et III.3 Étude d’impact)

L’illustration peut apparaître un peu
optimiste, s’agissant d’un site où le sol a
subi de fortes contraintes et où
désormais les plantes rudérales sont
majoritaires.

Comme le montre la photographie ci-
contre, la reprise de la végétation
plantée pour la renaturation du site (lac
de la Ginestière) n’est pas toujours
optimale. Ces plantations datent de
2016, soit presque 7 ans.

21. Ceci montre qu’il est possible que la plantation ou la reprise ne soit pas effective.
Quel sera le protocole suivi par CN’AIR pour remédier à un défaut sur ce point ?
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22. Sur le lac de La Cabane, une anse a été exclue de la pose de panneaux
photovoltaïques afin de préserver un espace suffisant pour la faune aquatique et
l’avifaune utilisant cet écosystème.

Il apparaît toutefois qu’une gravière est exploitée juste à proximité (voir photo ci-dessous,
l’anse débute à gauche de la photo derrière le grand arbre)

Dans ce contexte, l’anse restera-t-elle un refuge pour l’avifaune ?



Procès-verbal de synthèse d’enquête publique relative à la
demande de permis de construire une centrale photovoltaïque flottante

sur le territoire de la commune de Montaut -Lieu-dit « La Cabane »

Enquête publique numéro E23000019/31
Page 14 sur 14

3 REMISE DU PV DE SYNTHÈSE

En raison de l’éloignement de la société CN’AIR du site de l’enquête publique, le présent
procès-verbal de synthèse a été transmis par mail le 24 avril 2023.

Il sera commenté lors d’une visioconférence avec Madame WATRIN, représentant la société
CN’AIR le 26 avril 2023

Le Commissaire enquêteur
Jean-Pascal COMMENGE

Pour la CN’AIR
Sarah WATRIN



Jean-Pascal
Machine à écrire
Reçu par le commissaire enquêteur le 27 avril 2023




























